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Arrêté n° DRAC_SRA_2021_08_25_005
portant définition de zones de présomption de prescription archéologique

sur la commune d’Orcines (Puy-de-Dôme)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du patrimoine, et notamment son livre V, titre II, relatif à l’archéologie préventive, ses ar-
ticles L 522-5, R 523-4 à R 523-6 ; 

VU le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-2, R. 423-7 à R. 423-9,
R. 423-24, R. 423-59, R. 423-69 et R. 425-31 ;

VU l’arrêté n° 2021-30 du 29 janvier 2021 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes portant délé-
gation de signature à Monsieur Marc DROUET, Directeur régional des affaires culturelles de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’avis favorable de la Commission territoriale de la recherche archéologique du Sud-Est en date
des 15 et 16 juin 2021 ;

Considérant que le territoire de la commune d’Orcines (Puy-de-Dôme), notamment du fait de sa si-
tuation d’interface entre la chaîne des Puys à l’ouest et la plaine de Limagne à l’est, dans un secteur
urbanisé au contact de la métropole clermontoise, a été fréquenté dès le Néolithique et aux époques
protohistorique, antique et médiévale, avec une nette prédominance de la période romaine,  et que
ces occupations successives d’ampleur,  localement bien attestées, témoignent d’une anthropisation
dense de ce secteur de moyenne montagne sur le temps long, ce qui justifie une attention particu-
lière ;

ARRÊTE

Article 1  er   :
Sur l’ensemble de la commune d’Orcines (Puy-de-Dôme) et conformément aux dispositions des ar-
ticles R. 523-4 et R. 523-5 du Code du patrimoine, toutes les demandes ou déclarations relatives aux
travaux suivants doivent être transmises au préfet de région :



- la réalisation de zones d’aménagement concerté (ZAC) créées conformément à l’article L. 311-1
du Code de l’urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à trois hectares ;

- les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du Code de l’urbanisme
affectant une superficie supérieure ou égale à trois hectares ;

- les travaux d’affouillement, de nivellement ou d’exhaussement de sol liés à des opérations d’amé-
nagement d’une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus de
0,50 mètre ; les travaux de préparation du sol ou de plantation d’arbres ou de vignes affectant le
sol sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m² ; les travaux
d’arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m² et
les travaux de création de retenues d’eau ou de canaux d’irrigation d’une profondeur supérieure à
0,50 mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m² ;

- les aménagements et ouvrages dispensés d’autorisation d’urbanisme, soumis ou non à une autre
autorisation administrative, qui doivent être précédés d’une étude d’impact, en application de l’ar-
ticle L. 122-1 du Code de l’environnement ;

- les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés
d’autorisation d’urbanisme mais sont  soumis à autorisation,  en application de l’article L.  621-9 du
Code du patrimoine.

Article 2 :
Sur son territoire sont par ailleurs définies une zone sans seuil, dénommée zone A, et une zone au
seuil de 150 m², dénommée zone B, conduisant à envisager la présence d’éléments du patrimoine
archéologique, comme le prévoit l’article L.522-5 alinéa 2 du Code du patrimoine.

Chacune de ces zones est délimitée et identifiée sur le plan, et décrite dans la notice de présentation,
annexés au présent arrêté.

Article 3 :
Conformément aux dispositions de l’article R.523-4 du Code du patrimoine, tous les dossiers de de-
mande de permis de construire, de permis de démolir et de permis d’aménager situés dans les
zones déterminées à l’article 2 du présent arrêté, selon les emprises définies (zone A, sans seuil ;
zone B, seuil de 150 m²), sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques, préalablement
à la réalisation de toute opération d’urbanisme ou d’aménagement. 

Il en va de même de toutes les décisions de réalisation de zones d’aménagement concerté si-
tuées dans les zones déterminées à l’article 2 du présent arrêté, selon les emprises définies (zone
A, sans seuil ; zone B, seuil de 150 m²), et de tous les travaux soumis à déclaration préalable
énumérés à l’article R.523-5 du Code du Patrimoine.

Article 4 :
Les dossiers, demandes et décisions, mentionnés à l’article 3 du présent arrêté, sont transmis  aux
services de la préfecture de région (Direction régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-
Alpes, Service régional de l’archéologie, Hôtel de Chazerat, 4 rue Pascal, BP 378, 63010 Clermont-
Ferrand Cedex 1), afin que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive, dans les
conditions définies par les articles du Code du patrimoine susvisés.

Article 5 :
En application de l’article R.425-31 du Code de l’urbanisme, la délivrance d’un permis de construire,
de démolir  et  d’aménager ou la réalisation de travaux dans le cadre d’une zone d’aménagement
concerté, situés dans les zones déterminées à l’article 2 du présent arrêté, ne peut intervenir avant
que le préfet de région ait statué, dans les délais qui lui sont impartis, au titre de l’archéologie préven-
tive.

Article 6 :
La réalisation des travaux, objets des demandes d’autorisation d’urbanisme mentionnées à l’article 3
du présent arrêté, est subordonnée à l’accomplissement de mesures d’archéologie préventive, lors-
qu’elles sont prescrites. Dans ce cas, les décisions d’autorisation d’urbanisme indiquent que l’exécu-
tion de ces prescriptions est un préalable à la réalisation des travaux autorisés.



Article 7 :
Conformément aux dispositions des articles R.523-12 et R.523-14 du Code du patrimoine, les aména-
geurs peuvent, avant de déposer une demande pour obtenir les autorisations requises par les lois et
règlements ou avant d’engager toute autre procédure, saisir le préfet de région, afin qu’il examine si
leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques.

Si le préfet de région a fait connaître la nécessité d’une opération archéologique, l’aménageur peut le
saisir d’une demande anticipée de prescription. Le préfet de région prescrit alors, dans les conditions
prévues par le Code du patrimoine, la réalisation d’un diagnostic archéologique ou toute autre mesure
prévue à l’article R.523-15.

Article 8 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes, de la préfecture du département du Puy-de-Dôme et notifié au maire de la com-
mune d’Orcines qui procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Article 9 :
L’arrêté et ses annexes (plan et notice de présentation) seront tenus à disposition du public à la mai-
rie  d’Orcines, à la préfecture du département  du Puy-de-Dôme et à la préfecture de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes.

Article 10 :
Un recours contre le présent arrêté peut être formulé devant le Tribunal administratif de Clermont-Fer-
rand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 11 :
Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département du Puy-de-Dôme et le Maire
de la commune d’Orcines sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent ar-
rêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le 5 octobre 2021

Pour le Préfet de région,
et par délégation

Le Directeur régional des affaires culturelles

Marc DROUET

Copies à :
- Préfecture de région – DRAC - SRA
- DDT du Puy-de-Dôme
- Clermont Auvergne Métropole



Annexe 1 à l’arrêté n° DRAC_SRA_2021_08_25_005 portant  définition de zones de présomption de prescription
archéologique sur la commune d’Orcines (Puy-de-Dôme)

ORCINES (PUY-DE-DÔME)

NOTICE DE PRÉSENTATION DES ZONES DE PRÉSOMPTION
DE PRESCRIPTION ARCHÉOLOGIQUE

L’état des connaissances et l’évaluation du potentiel archéologique de la commune  d’Orcines (Puy-de-Dôme)
conduisent le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à définir sur son territoire des « zones de présomption
de prescription archéologique », conformément aux dispositions de l’article L.522-5 du Code du Patrimoine. 

La commune d’Orcines, située au cœur de la chaîne des Puys et marquée par la présence de plusieurs cols
constituant autant de passages naturels, occupe une position stratégique au contact de la moyenne montagne à
l’ouest, et de la plaine de Limagne et de la métropole clermontoise abritant l’ancien chef-lieu de cité (Augustone-
metum) à l’est, ce qui explique son attractivité pour les hommes depuis la Préhistoire. Son territoire est implanté
à la convergence de deux axes de communication majeurs en direction de l’Atlantique : le principal, orienté est/
ouest,  correspond à la voie antique dite d’Agrippa reliant Lyon à Saintes via la capitale arverne ; le  second,
d’orientation sud-est/nord-ouest,  dessert entre  autres Pontgibaud et  Pontaumur.  Les occupations protohisto-
riques (de l’âge du Bronze et de l’âge du Fer majoritairement), antiques et médiévales, attestées par de nom-
breux vestiges dont certains sont particulièrement remarquables, se répartissent en deux principaux secteurs : le
puy de Dôme, au sud-ouest, avec notamment le temple de Mercure à son sommet et l’agglomération du col de
Ceyssat (relais routier et/ou hospitalia ?) à sa base, et le vaste plateau correspondant à la moitié orientale de la
commune, parcouru par les axes de communication de part et d’autre desquels se développe l’implantation hu-
maine.

Dans un contexte où les sources archéologiques témoignent d’une occupation dense de ce territoire dans la
longue durée, la veille patrimoniale rendue possible par ce dispositif permettra de collecter des données nou-
velles sur l’histoire de la commune, pour les périodes préhistoriques, protohistoriques et historiques. D’autre part,
l’établissement de ces zones permettra aux élus et aménageurs de prendre en compte la question archéologique
le plus en amont possible des projets d’aménagement.

À ce titre, deux zones ont été définies dont les délimitations  s’appuient sur l’attestation de vestiges archéolo-
giques ainsi que sur les opportunités de développement et d’extension en termes d’aménagement du territoire.

La zone A, sans seuil, est centrée sur le puy de Dôme et le col de Ceyssat voisin. Elle vise, d’une part, à préser -
ver et à documenter les éléments du patrimoine archéologique déjà bien connus et, d’autre part, à compléter ces
connaissances par des données inédites. La sensibilité archéologique du puy de Dôme n’est plus à démontrer :
l’implantation humaine y est attestée de la Protohistoire à l’époque médiévale et les vestiges monumentaux du
temple de Mercure édifié au IIe s. de notre ère constituent un héritage exceptionnel. Le secteur du col de Ceys-
sat, bien documenté par les recherches récentes, recèle les traces d’une occupation datée du second âge du Fer
à laquelle succède une agglomération gallo-romaine (mansio ?) implantée le long de la voie romaine reliant Lyon
à Saintes et organisée en terrasses sur le flanc méridional du puy de Dôme, de part et d’autre du chemin des
Muletiers. Des secteurs dédiés à l’habitat, une zone funéraire et un probable édifice public ont été identifiés. L’ex-
tension de cette agglomération, qui touche également les communes limitrophes de Ceyssat et Saint-Genès-
Champanelle, demeure toutefois incertaine à ce jour.

La zone B, au seuil de 150 m², concerne le reste de la commune, à l’exception de trois secteurs hors zonage si-
tués à l’ouest du territoire communal (secteur de la chaîne des Puys protégé au titre du patrimoine mondial de
l’UNESCO) et au sud (en limite de la commune de Saint-Genès-Champanelle), pour lesquels les dossiers seront
transmis à partir de 30 000 m² ‒ l’emprise de la gare de départ du train à crémaillère du puy de Dôme, déjà ex-
plorée et vierge de tout vestige, est également exclue du zonage. Compte tenu de la richesse et de la densité
des occupations humaines sur le territoire de la commune, cette zone est susceptible de renfermer des vestiges



de toute période, de la Préhistoire à l’époque moderne, avec une prévalence attendue des occupations protohis-
toriques, antiques et médiévales. Ainsi, les découvertes isolées effectuées dans la commune d’Orcines attestent
une fréquentation des lieux dès le Néolithique (menhir présumé de Villars, hache polie, pointe de flèche) et qui se
poursuit à l’époque protohistorique (probable tumulus au col des Goules, dépôt monétaire à Mazières). Plusieurs
établissements antiques ont par ailleurs été mis en évidence en divers points du territoire communal (la Baraque,
Mazières, La Tourette…). L’aqueduc de Villars, dont les vestiges ont été repérés au lieu-dit Le Colombier, ainsi
que la voie impériale dite d’Agrippa, dans ses deux variantes nord et sud, et son cortège (miliaires, nécropoles)
sont autant d’éléments démontrant le rôle stratégique de ce secteur reliant le chef-lieu de cité Augustonemetum
au sanctuaire du puy de Dôme. L’occupation médiévale se développe également le long des axes mettant en re-
lation la plaine et la montagne, et perdure à l’époque moderne. L’habitat est caractérisé par la présence de
« cases » mises en évidence au hameau de Villards, dont l’origine remonte au Moyen Âge, et plusieurs châteaux
forts ont été édifiés : l’un sur le puy de Montrodeix qui constitue un promontoire naturel, le second aux Villards.

Hors de l’emprise du zonage, plusieurs carrières et mines ont été identifiées dans le secteur des puys : au Clier-
sou, au Grand Sarcoui,  au Petit Suchet et au puy Chateix,  les  ressources minérales  ont été  exploitées aux
époques antique et médiévale, pour l’extraction de sarcophages et de matériaux de construction utilisés à proxi-
mité immédiate ou acheminés jusqu’à l’agglomération clermontoise.
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